












Avis d’Ault Environnement sur la modification du PLU d’Ault 
 

MeC-ORT : Mise en compatibilité pour l’opération de revitalisation territoriale 
Site de l’ancienne école 

 
 

L’intérêt général du projet d’opération immobilière de logements locatifs sociaux sur le site de 
l’ancienne école n’est pas contesté. Il est question de résidence intergénérationnelle insistant sur la 
place des seniors, comme pour le Moulinet, mais le besoin de redynamiser la commune passe aussi 
par l’accueil des jeunes. 
La création de la zone UAa en extension du centre-bourg permettra la construction de logements. La 
servitude de résidence principale évitera la transformation en résidences touristiques. 
 
Des précisions sur la hauteur maximum sont nécessaires en raison de la présence de l’église et de la 
proximité de la zone UC moins dense. La notice juge page 28 les bâtiments de l’ancienne école « en 
rupture d’échelle » avec les architectures anciennes. Mais les esquisses architecturales du projet 
immobilier semblent aggraver cette rupture d’échelle. 
 
En effet, la façade sur la rue du 11 novembre présentée page 32 montre une altimétrie de 45 mètres 
au faitage, ce qui fait 3 étages plus combles et une hauteur de plus de 14 m au- dessus du niveau de 
la rue, à l’extrémité sud du local collectif dit « maison des projets ». Or le règlement de la zone UA fixe 
une hauteur maximum de « 12 mètres au faitage, mesurée à partir du sol naturel sur rue ». La 
question du rapport d’échelle avec les maisons d’un étage situées en face a été soulevée lors de la 
réunion publique du 18 octobre 2025 par Ault Environnement et par une personne habitant en face. 
Ault Environnement demande : 
. des précisions sur le mode de calcul de la hauteur maximum règlementaire (sol naturel au niveau de 
la rue, en tout point de la rue ?) 
. des précisions sur le futur mode de calcul de la hauteur dans le PLU intercommunal arrêté par la 
CCVS qui se substituera au PLU d’Ault (il n’y est pas précisé par rapport à quoi est calculée la hauteur), 
. l’intégration dans le règlement de la phrase de l’article UA3.2.1 du PLUi : « Dispositions générales. La 
hauteur d’une construction doit être cohérente avec la hauteur des constructions existantes au 
voisinage, 
. le retrait de la notice des plans présentant des esquisses architecturales qui ne seraient pas 
conformes au règlement 
. la comparaison entre l’altimétrie des bâtiments de l’ancienne école existants, les hauteurs maximum 
autorisées par le PLU modifié et l’altimétrie indiquée sur le projet Eiffage,. 
. des photomontages sur l’insertion du volume futur dans le paysage urbain, à comparer aux vues de 
l’insertion actuelle de l’ancienne école (photos ci-joint). 
 
La façade sur la place du Général de Gaulle est-elle considérée comme une façade sur rue devant 
avoir une hauteur maximum de 12 mètres. Est-ce le sens de l’esquisse architecturale présentant deux 
niveaux construits au-dessus du niveau du mur de soutènement, avec toiture terrasse sans comble ? 
Si c’est bien le cas et si le bâtiment est construit en retrait du mur de soutènement, cela nous paraît 
acceptable. 
 
« L’architecture devra être particulièrement soignée afin de s’insérer dans une trame urbaine de 
grande qualité » est-il écrit page 28. Les principes concernant l’aspect architectural et urbain dans 
l’OAP (Orientation d’Aménagement et de Programmation) page 46 de la notice prévoient un « travail 
d’ordonnancement des façades pour recomposer un rythme similaire à celui du parcellaire 
traditionnel ». 
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Page 176, il, est affirmé sans arguments concrets : « sur le plan architectural, le projet vise un 
aménagement qualitatif permettant d’améliorer la situation existante ». 
Les esquisses architecturales présentées page 32 et 33 ne donnent pas du tout cette impression (mur 
aveugle au-dessus de l’entrée du parking rue du Général Leclerc, sans aucun rapport avec la maison 
voisine, largeur et rythme des ouvertures). 
Est-ce le sens du texte de la page 31 : « évolution attendue sur l’aspect architectural par rapport aux 
premiers visuels proposés par Eiffage » ? 
Les esquisses architecturales pages 32 et 33 ne sont pas pour nous une bonne illustration du principe 
de l’OAP et devraient être retirées de la notice ou sous-titrées : « premiers visuels proposés par Eiffage 
dont l’évolution est nécessaire pour respecter les règles et principes du règlement et de l’OAP ». Sinon 
ces dessins pourraient laisser penser à un projet validé ou susceptible d’être validé. Il est d’ailleurs 
étonnant qu’un PLU présente un projet privé en reprenant ses arguments marketing ! 
 
Page 46 sont affirmés deux principes : « Couleurs des façades et des menuiseries en harmonie avec 
l’environnement proche », et « aluminium ou bois pour les menuiseries et volets ». 
Ault Environnement demande que le respect de la charte chromatique d’Ault soit imposé. 
Ault Environnement s’interroge sur l’exclusion du PVC qui peut être de qualité esthétique au moins 
aussi bonne que le bois et l’aluminium, comme on le voit sur des maisons récemment réhabilitées à 
Ault, et qui est adapté à l’air marin. 
 
La démolition du petit bâtiment comprenant trois logements, significatif d’une architecture des 
années 1950 qui n’a rien à envier à l’esquisse architecturale présentée, ne permet pas d’améliorer le 
paysage urbain, les logements étant détruits pour laisser place à la voiture. La réhabilitation de ce 
bâtiment permettrait de rendre moins inexacte l’affirmation pages 181-182 à propos de la 
compatibilité avec le SCOT selon laquelle le projet « privilégie ainsi le renouvellement urbain en 
réhabilitant d’anciens bâtiments ». 
 
Le stationnement public n’est pas sérieusement étudié. Il n’est pas acceptable de voir dans la notice 
page 29 que les véhicules stationnant dans la cour de l’ancienne école (50 places) « devront se 
rabattre vers les autres parcs publics existants à proximité : parking de la place Charles de Gaulle, 
parking de la rue du 11 novembre 1918, parking de l’église, parking du Moulinet, stationnement 
longitudinal le long des rues, etc.». 
Rappelons que ce stationnement public dans l’ancienne école a été décidé pour compenser la perte de 
places de stationnement lors de l’aménagement de la place du Général de Gaulle, que cette place et 
les rues voisines sont saturées en période touristique, que le parking de l’église n’existe pas, que le 
parking du Moulinet est à 15 minutes de marche et qu’il serait plus court d’aller au parking du 
cimetière. 
Page 138, la notice affirme : « En matière de stationnement, rappelons qu’entre l’église et le site du 
projet existe un parking proche du site pouvant permettre le stationnement des résidents. Toutefois, 
de manière à éviter de générer des problèmes de stationnement à l’extérieur, 67 places de parking au 
moins seront mises en place sur le site ». 
La réalité est que le parking public de la place Charles de Gaulle est saturé et ne peut « permettre le 
stationnement des résidents » contrairement à ce qui est écrit. 
 
En ce qui concerne la circulation, il est indiqué page 164 que le choix du site pour le projet 
immobilier de 67 logements permettra une réduction des déplacements automobiles : « les 
nouveaux occupants bénéficieront de la présence de commerces situés à proximité : les flux de 
circulation attendus seront donc moindres avec ce projet qu’avec un autre projet urbain situé plus à 
l’extérieur du centre-bourg. » 
C’est exact à une nuance près, le départ de la pharmacie vers le quartier Bellevue. Cela facilitera son 
accès automobile mais l’éloignera des personnes âgées du centre-bourg et de la nouvelle résidence 
dite « intergénérationnelle ». 
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Vulnérabilité du projet au changement climatique. 
Dans l’étude des incidences prévisibles sur l’environnement, il est indiqué page 150 que 
l’augmentation de la température « implique une augmentation des besoins en climatisation ». 
Page 152, est indiqué que face à « l’augmentation de l’intensité et fréquence d’épisodes 
caniculaires », « Le projet prévoit toutefois que les nouveaux bâtiments seront climatisés ou 
bénéficieront d’un bioclimatisme apportant un confort thermique d’été ». 
C’est une absurdité du point de vue de la consommation d’énergie et du réchauffement climatique de 
prévoir la climatisation plutôt qu’une isolation adaptée et des protections solaires (volets, brises soleil, 
végétation). 
Page 152 est évoquée « l’augmentation de l’intensité et fréquence des sècheresses ». 
Pour Ault Environnement, l’arrosage des espaces verts devra et non pas « pourra provenir des 
ouvrages de collecte des eaux pluviales ». 
 
Contribution du projet au changement climatique 
Les constructions nouvelles sont annoncées « bas carbone », sans plus de précisions (pages 38 et 
171). 
La production de gaz à effet de serre est commentée pages 136 et 141 : « A la phase travaux, la 
démolition des constructions existantes et la reconstruction du site vont engendrer une phase 
chantier émettrice de Gaz à Effet de Serre au vu des travaux à réaliser et du trafic qu’il va générer… 
Cette phase est toutefois temporaire et sa contribution aux émissions de GES assez marginale ». 
Cette affirmation sur une contribution « assez marginale » n’est pas justifiée. 
La nécessité de démolir les bâtiments existants, en particulier les logements, n’est pas démontrée. 
Rappelons l’article L.126-35-1 de la loi climat résilience : « Préalablement aux travaux de démolition 
d’un bâtiment nécessitant la réalisation du diagnostic mentionné à l’article L. 126-34, le maître 
d’ouvrage est tenu de réaliser une étude évaluant le potentiel de changement de destination et 
d’évolution du bâtiment, y compris par sa surélévation. Cette étude est jointe au diagnostic ». 
 
Le site est dans la zone d’accélération des énergies renouvelables votée par le conseil municipal, 
« dédiée à la solarisation de toitures et des parcs de stationnement, à la géothermie sur sonde et à la 
récupération de chaleur fatale ». 
Le projet, à ce stade, n’explore pas la possibilité d’une de ces solutions (page 142 il est même précisé 
qu’Eiffage n’a pas retenu une de ces possibilités). Le projet n’affiche pas de choix en matière de 
production de chaleur, Eiffage se contentant pour sa communication d’annoncer une construction zéro 
carbone sans plus de précision. 
 
Impact sur la place Charles de Gaulle 
La création d’une surface commerciale à l’angle de la place et de la rue du Général Leclerc peut être 
une bonne chose. 
Mais cela pose la question de la réimplantation des toilettes publiques très utiles à cet endroit. Un 
emplacement peut-il être réservé au rez-de-chaussée du bâtiment où se trouvera cette surface 
commerciale ? 
 
Études préalables 
Ault Environnement note que, selon la notice du PLU, des études préalables au projet immobilier sont 
nécessaires : 
. étude d’infiltration de l’eau pluviale sur la parcelle (des précautions sont nécessaires par rapport au 
mur de soutènement de la place Charles de Gaulle), 
. demande préalable auprès de la DRAC pour savoir si des fouilles de sauvetage doivent être réalisées 
(zone de présomption de prescription archéologique, page 117) ; d’anciennes gravures montrent la 
présence d’un ancien hospice et du cimetière sur ce lieu, 
. diagnostic préalable sur la faune anthropophile au niveau du bâti : nids, gîtes (page 9 de l’OAP). 
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L’étude d’insertion paysagère sera indispensable pour juger du respect des principes de l’OAP 
concernant l’intégration urbaine, impossible à apprécier en l’état. Elle aurait dû être exigée avant la 
modification du PLU puisque cette modification vise à rendre possible un projet donné décrit dans la 
notice du PLU. 
 
Autres remarques de forme sur la notice 
 
. en ce qui concerne le site 
Page 55 est signalé que « la présence d’un muret haut de 3m environ au sud du terrain entre les 
bâtiments du site et le parking extérieur permet de limiter les pentes au sein du site ». 
Il s’agit probablement du grand mur de soutènement de la place Charles de Gaulle qui fait plus de 6m 
de hauteur et se trouve au nord/nord-ouest du site et non pas au sud. 
 
. en ce qui concerne le reste du territoire d’Ault 
Page 23, une carte de l’ORT (Opération de Revitalisation du Territoire) localise l’ancienne usine 
Banide-Debeaurain et la création d’une auberge de jeunesse. 
Les localisations sont erronées. 
Page 90, le plan des trames vertes et bleue fait apparaître une zone Nl sur le coteau du moulinet. 
Certes, elle était dans le PLU d’Ault mais elle va disparaître dans le PLUi au profit d’une zone N. 
Par ailleurs à d’autres pages et dans l’OAP, figurent des informations sur le projet immobilier du 
Moulinet qui ne sont plus d’actualité (résidence seniors au sud du parc, nombre de logements, 
cabanons). 
Page 116, dans l’évaluation environnementale du PLU, est présenté le monument historique protégé 
du Petit Casino. 
La description qui est donnée de la façade « imite la pierre, le bois, les ferrures » concerne l’ancien 
dancing du Petit Casino rue de Saint-Valery alors que la photo présente une autre façade. 
 
 
 
Ault Environnement 2 janvier 2026 



Ancienne école d’Ault 
 
 

 
 

Vue du parc du Moulinet, rapport d’échelle dans la rue du 11 novembre et dans le bourg 
 
 

 
Face à face rue du 11 novembre 



 

 
Face à face rue du 11 novembre 

 
 
 

 
 

Pourquoi démolir ces logements qui sont à l’échelle de la rue ? 



 
 
 
 

 
 

Place Charles de Gaulle 
Il faut imaginer deux niveaux de construction au-dessus du mur de soutènement jusqu’à l’angle de 

l’avenue du Général Leclerc 
 
















